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  Lettre datée du 15 décembre 2009, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Depuis sa mise en place le 15 avril 1995, le Bureau politique des Nations 
Unies pour la Somalie (UNPOS) a continuellement appuyé mes efforts pour 
promouvoir la cause de la paix et de la réconciliation en Somalie à travers ses 
contacts avec les dirigeants somaliens et ceux de la sous-région, les organisations de 
la société civile, ainsi que tous les autres États et organisations concernés par la 
crise somalienne. En outre, UNPOS suit de très près la situation en Somalie et 
m’assiste dans la préparation des présentations et rapports périodiques au Conseil de 
sécurité. 

 Par le biais de sa résolution 1872 (2009), le Conseil de sécurité m’invite, par 
l’intermédiaire de mon Représentant spécial et du Bureau politique des Nations 
Unies pour la Somalie, à coordonner efficacement toutes les activités du système 
des Nations Unies en Somalie et à élaborer une approche intégrée à cet égard, à 
prêter ses bons offices et un appui politique aux efforts visant à établir une paix et 
une stabilité durables en Somalie et à mobiliser des ressources et l’appui de la 
communauté internationale, à la fois pour le relèvement immédiat et pour le 
développement économique à long terme de la Somalie. 

 Se référant à la même résolution, le Conseil de sécurité me prie d’accélérer le 
déploiement envisagé d’éléments du Bureau politique des Nations Unies pour la 
Somalie et d’autres bureaux et organismes des Nations Unies, notamment le Bureau 
d’appui des Nations Unies pour la Mission de l’Union africaine en Somalie 
(AMISOM), à Mogadiscio, compte tenu des conditions de sécurité, ainsi qu’il 
ressort de mon rapport (S/2009/210). 

 En outre, le Conseil de sécurité me prie, agissant par l’intermédiaire de mon 
Représentant spécial pour la Somalie et du Bureau politique des Nations Unies pour 
la Somalie, de prêter concours au Gouvernement fédéral de transition pour renforcer 
sa capacité à traiter les questions relatives aux droits de l’homme et pour aider le 
Groupe de travail sur la justice et la réconciliation à lutter contre l’impunité. 

 Le Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie est également chargé 
de coordonner sur le terrain les efforts des Nations Unies et de la communauté 
internationale, afin de combattre la piraterie au large des côtes somaliennes. Par 
ailleurs, le Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie est un membre de la 
structure de coordination sur la piraterie basée à Nairobi, laquelle représente une 
plate-forme d’interaction entre le Siège des Nations Unies et les agences des 
Nations Unies opérant sur le terrain dans le domaine de la piraterie. 
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 Au cours de l’année biennale 2010-2011, le Bureau politique des Nations 
Unies pour la Somalie continuera, entre autres, d’accomplir les tâches suivantes : 
assister les efforts visant à renforcer et rendre fonctionnelles les institutions 
fédérales de transition en Somalie; guider les efforts de la communauté 
internationale visant à rétablir l’appareil sécuritaire de la Somalie; coordonner le 
soutien des Nations Unies au peuple somalien et au Gouvernement fédéral de 
transition dans les domaines politique, sécuritaire, électoral, humanitaire, du 
recouvrement et du développement; coordonner les efforts entrepris sur le terrain 
par les Nations Unies et la communauté internationale dans la lutte contre la 
piraterie; et soutenir les autorités régionales de « Puntland » et de « Somaliland » 
dans leurs efforts visant à maintenir la stabilité relative qui prévaut dans ces deux 
régions de la Somalie. Le Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie 
continuera par ailleurs à collaborer étroitement avec le Siège des Nations Unies dans 
le cadre de la mise à jour des plans d’urgence pour le déploiement éventuel d’une 
mission de maintien de la paix des Nations Unies en Somalie. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente lettre à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

Le Secrétaire général 
(Signé) Ban Ki-moon 

 


